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 { 

plusieurs de nos concitoyens nous ont adressé j 

|
en

r nom , comme au nom de leurs amis politi- j 
e"

 un
e de'claration de principes que nous nous ] 

^° pr
ess

ons de publier ; elle fait honneur à leurs lu- , 

bières et à leur patriotisme. Personne n'avait mis , 

et ne pouvait mettre en question leur dévoùment à i 

l'ordre de choses nouveau, mais de vagues rumeurs 

leur imputaient un libéralisme d'une nuance trop j 
nea monarchique ; on les accusait sans preuves , 

relativement aux socie'te's populaires, d'opinions très-

ianocentes au fond \en elles-mêmes, mais incompa-

tibles dans les circonstances présentes avec le 

naintieu de la pais publique. C'est à ces bruits sans 

consistance que nos honorables concitoyens ont 

crn devoir répondre. Leurs explications nous parais-

sent franches, complètes et très-satisfaisantes. Si 

an tel exemple était suivi on s'entendrait mieux, 

et d'injustes défiances cesseraient d'éloigner les 

uns des autres des hommes qu'animent les mêmes 

principes et le même amour de l'ordre. Le Précur-

sar croirait rendre un service signalé à nos libertés 

constitutionnelles, s'il devenait, comme il l'espère, 

ira moyen de conciliation et d'union ; c'est dans ce 

bat qu'il publie la profession de foi de bons ci-

toyens dont les vrais sentimens avaient été mal in-

terpre'te's. 

A M. le Rédacteur du PRÉCURSEUR. 

Lyon, le 10 novembre i83o. 

Monsieur, 

Que veulent donc ces hommes du mouvement , 

tes hommes que la congrégation essaie de présen-

ter à leurs concitoyens comme des anarchistes , des 

tlubistss , des jacobins qui rêvent la république 

it cherchent à bouleverser leur pays l , 

Ce qu'ils veulent, ce qu'ils désirent, c'est ce qie 

rent, ce que désire toute la partie de la France qui 

ipris part à la glorieuse régénération politique de 

i85o, et qui a salué de ses acclamations la résur-

ttetion de la liberté. 

Ils désirent que le gouvernement soit fort mais 

ie cette force morale bien supérieure à celle des 

bonnettes, et ils sentent qu'un ministère faible 

ttirrésolu n'obtiendra jamais cette force d'opinion 

Avenue aujourd'hui l'unique moyen de gouverner. 

us veulent que la nation jouisse promptement des 

'mit qu'elle a droit d'attendre de la proclamation 

'
B
 principe delà souveraineté du peuple, principe 

'imement nié par la restauration, principe mis en 

«ttion de la manière la plus éclatante par la dès-

action d'un pouvoir oppresseur, par l'élection d'un 

"i-citoyen et par l'armement spontané de toute la 

pirtie active de la population. 

Us veulent que le contrat social nouvellement 
ormé soit une vérité , comme nous l'a solennelle-

Jtëat promis le prince auquel ils ont confié les des-

J»ees de la France; et ils ont gémi de voir que des 

Urnes appelés au pouvoir n'aient pas compris 

/mission, et qu'ils aient essayé de donner un 
e
Jjenti aux paroles du roi des Français. 

Jjk 8e
 flattent que les nouveaux ministres, s'éle-

,
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 toute la hauteur des circonstances, se hâte-

n "e nous donner des lois complémentaires de la 
ar

je , en parfaite harmonie avec les principes 

«V P
r
°°.'

a
me 5 que, sans se montrer hostiles, ils 

^ Kint utiliser les élémens de force que renferme 

>
e

 rance
t et prendre une attitude capable de faire 

Pecter notre indépendance et celle des peuples 

11 eomnie nous , ont déjà brisé leurs chaînes , ou 

Pourront les briser plus tard. 

Ils espèrent que notre commerce extérieur sera c 

avorisé par des traités et protégé par des agens di- n 

»nes de représenter la France, et le commerce inté- t< 
•ieur dégagé de toute entrave ; que l'enseignement s 

oublie sera débarrassé du monopole , et que l'ensei-

gnement primaire , ce besoin impérieux de notre p 

îpoqne, sera mis à la portée de toutes les classes ; t 

jue l'économie, cette vertu bourgeoise, sera mieux 

comprise et mieux pratiquée à l'avenir, afin que le c 

aeuple reconnaisse, par l'allégement de ses charges, e 

}u'il a gagné quelque chose a la révolution. „. J 

Ils attendent, en conséquence, du nouveau minis- H 

tère une loi électorale sur une base plus large que < 

celle actuelle , une loi qui appelle plus du 400e de h 

la population , et exercer le plus beau droit d'un < 

homme libre , celui de nommer ses représentans. 1 

Us ne croient pas la France tellement pauvre en H 

intelligences, qu'il soit impossible d'en trouver en I 

dehors du cercle étroit des 80,000 privilégiés. Ils 

pensent que l'intervention de 5 à 400,000 et même 

5oo,ooo électeurs sur une population de 5à millions, 

représenterait un peu mieux l'opinion publique , et 

donnerait à la chambre des députés une force mo-

rale bien plus grande. 

Ils sont persuadés que , pour l'élection des ad-

ministrations départementales , il serait juste d'ap- -

peler un plus grand nombre de citoyens , et qu'en-

fin , l'élection des maires et conseillers municipaux 

devrait être confiée au plus grand nombre possible, 

convaincus que l'intervention , dans les élections 

municipales, est le plus sûr moyen d'attacher forte-

ment les habitans des campagnes et la classe infé-

rieure au nouvel ordre social, et de leur faire sentir 

qu'enfin ils sont libres et ne dépendent que de 

la loi. 

Ils attendent surtout une loi sur la garde natio-

nale, digne de l'importance de cette institution ; ils 

espèrent qu'on n'y remarquera aucune arrière-pen-

sée, ni dessein de priver les citoyens d'un droit lé-

gitime garanti par la Charte, qu'elle se rattachera à 

la loi municipale et aux lois électorales en décla-

rant que nul ne pourra exercer les droits de ci-

toyen s'il fl'ost inscrit sur les contrôles de la garde 

civique; que, d'après le texte formel de la Charte, 

tous les grades seront conférés par l'élection ; que 

la dissolution même partielle de ce corps ne sera 

possible que pour des cas très-graves, prévus et 

clairement définis. 
Ils sont convaincus que le gouvernement doit trou-

ver dans la garde nationale son plus ferme appui ; 

que la nation armée ne doit dépendre Cfue d'elle-

même et de la loi, et que chercher à en faire nne 

force passive dans la main de l'autorité, c'est déua-

turer son essence. 

Us pensent que tout ce qui peut contribuer à dé-

velopper et réchauffer le patriotisme, exciter le zèle 

et l'enthousiasme pour la cause de la liberté, est 

du plus haut intérêt dans les circonstances actuel-

les , et qu'il y a même nécessité de le faire pour 

détruire l'effet des manœuvres ténébreuses des en-

nemis de la liberté et de la prospérité de la France. 

Ils croient que les réunions de gardes nationaux 

de commune à commune, de département à dépar-

tement, faites dans ce but, doivent être approu-

vées et encouragées par tous les citoyens amis du 

gouvernement actuel. 

Ils conçoivent parfaitement que les ennemis de la 

liberté et du gouvernement doivent chercher à les 

entraver et employer leurs moyens habituels, l'as-

tuce et la calomnie , ponr égarer et effrayer les ti-

mides , en évoquant le fantôme de 1793, et repré-

sentant ces paisibles et patriotiques réunions , 

comme autant de clnbs d'anarchistes et de jacobins; 

mais il serait difficile de comprendre que des ci-

toyens, partisans de la régénération de i83o, puis-

sent se laisser abuser à ce point par nos ennemis. 

Si les hommes partisans du mouvement se trom-

pent, qu'on leur démontre leur erreur, mais qu'on 

ne les calomnie pas. 

Je terminerai cette lettre en demandant à ceux 

qui s'effraient du mouvement , s'ils jugent prudent 

et conforme aux véritables intérêts de la patrie, que 

Jes emplois secondaires des ministères et des admi-

nistrations continuent à être le patrimoine des séi-

des du pouvoir déchu, s'ils trouvent rassurant de 

voir accorder de l'avancement à beaucoup d'officiers 

carlistes , pour les récompenser ds leur opposition 

au mouvement de juillet, à des hommes disposés , 

Idans l'occasion, à nous préparer un second Wa-

terloo. 

Nul doute que sur ce point tous les patriotes ne 

iserout d'accord. Il est impossible qu'ils ne le soient 

'pas sur les questions de principes, mais quelques-

uns pensent qu'il ne faut rien précipiter, que tout 

ne peut se faire à-la-fois et qu'il faut attendre beau-

coup du tems. 

Ils oublient donc que le pacte constitutionnel 

•it'est en quelque sorte qu'ébauché , que presque 

tout est à faire puisque nous attendons encore les 

lois organiques destinées à lui donner la vie. 

Que les hommes amis de la stabilité comprennent 

bien que l'époque actuelle est décisive , que nous 

devons travailler pour nous et nos successeurs et 

qu'il faut tâcher d'établir un monument que la pre-

mière génération ne soit pas forcée d'abattre pour 

en élargir la base. 

En vous adressant cette lettre , M. le rédacteur , 

je crois être l'organe fidèle des plus ardens jacobins 

de l'époque , (puisqu'à toute force on veut ressusci-

ter des mots sans application) et j'aime à penser 

que cet exposé de leurs desseins pourra contribuer 

à détruire la terreur qu'ils ont pu causer bien inno • 

• cemment. 

Depuis quelques jours une sourde inquiétude se 

propageait à Lyon et semblait menacer la tranquil-

lité admirable dont notre ville n'a cessé de jouir. 

L'autorité a dû rechercher la source de ce malaise, 

et elle a trouvé de petits écrits où la niaiserie et le 

ridicule semblent portés à leur plus haut point. Ce 

sont des prophéties, des miracles; tout cela 

débité en style de cuisinière, et publié sans noms 

d'auteurs ni d'imprimeurs. Ce sont des proclama-

tions manuscrites de l'ex-roi, enfantées dans les 

caves où se cachent les fils de la congrégation. Ces 

manœuvres n'ont rien d'effrayant ; mais les ames 

dévoles ne sont pas difficiles à tromper, et de sa-

cristie en sacristie on a fait des distributions clan-

destines accompagnées d'anulettes et de je ne sais 

quelles médailles de l'immaculée conception. Voilà 

tout ce qu'a pu inventer de nouveau un parti plus 

digne de pitié que de colère. 

Toutefois la pitié ne doit pas empêcher que jus-

; tice soit faite. Un employé de la mairie a été surpris 

■ copiant des proclamations , et immédiatement ren-

■ voyé. Liberté pour tous, protection à tous ; mais en 

1 même tems tous doivent respecter les lois, et l'on 

saura punir avec une égale impartialité tous ceux 

1 qui oseraient les violer. Sans doute l'immense ma-

s jorité des ecclésiastiques gémit des sottises de quel-

. ques-uns des leurs ; sans doute elle s'afflige de 

- l'obstination par trop prolougée avec laquelle on 

- refuse au roi les prières qui lui sont dues; mais si 

, quelques prêtres, indignes de ce nom, convertis. 



sent le confessionnal en un foyer de conspiration, 3 qi 

ils seront punis , car la loi doit les frapper comme se 

tous les autres coupables. Ainsi M. de Navit, supé- v< 

rieur des frères de la doctrine chrétienne , et M. ; di 

Noailly, curé de la Guillotière , et son vicaire, 

ont été cités devant le procureur du roi et sont , ai 

dit-on , poursuivis devant la police correctionnelle v 

comme accusés d'avoir distribué quelques-uns des j n 

écrits dont nous avons parlé. Nous désircms qu'ils > à 

soient déclarés innocens , mais du moins on appren- n 

dra que si les magistrats se sont montrés coustam- p 

ment pleins de bienveillance pour tous , ils sauront ti 

pourtant tenir d'une main ferme la balance de la q 

justice. n 

— Les crieurs de nouvelles , pour attirer les cha- n 

lans , répandaient les bruits les plus faux et les plus r 

alarmans. De justes plaintes se sont élevées contre j
1 

«n pareil abus; il ne se renouvellera pas, et on nous j e 

assure qu'on a pris des mesures pour le faire cesser j p 

d'une manière complète. 

— Le bateau à vapeur la Ville de Lyon , des- F 

cendant à Avignon , a heurté violemment contre 1 

une des piles du pont de la Guillotière et a été en- { 

dommagé à l'arrière dans la longueur de plusieurs ï 

pieds. Cet événement n'a pas eu de suites graves, t 

Le bateau était chargé déplus de cent voyageurs; on i 

a pu heureusement aborder à deux ou trois cents 1 

toises plus loin sur la rive gauche; personne n'a 1 

été blessé. On attribue cet accident à la rapidité du i 

Rhône qui, dans ce moment, est très-gros, et à l'im- } 

prudence, qui sans cloute ne se renouvellera pas , i 

de faire stationner le bateau au-dessus du pont de < 

la Guillotière. Le service continuera comme à l'or- < 

dinaire les dimanche et jeudi de chaque semaine. 

— Dans un accès de délire, le sieur C..., rue de I 

l'Archevêché, s'est précipité du haut de sa croisée 1 

et s'est (né sur le coup. 1 

—On nous signale un fait que nous aurions peine 

à croire s'il ne nous était attesté par une personne 

digne de foi : 

Le maire de la commune de St-Genis-Laval a 

refusé aux jeunes filles de cette commune la per-

mission que l'une d'elles sollicitait au nom de ses 

compagnes, de célébrer la fête appelée la Sainte-

Catherine. Ce magistrat renvoya l'orateur à M. le 

curé; s'il vous donne la permission de danser, 

dit-il, je vous l'accorderai très-volontiers. Les jeunes 

filles se refusèrent à cette démarche. Nous irons, 

dirent-elles, à Lyon, auprès de M. le préfet, puisque 

nous sommes sans maire. 

On dit effectivement qu'une dépulation des filles 

de St-Genis se propose de se rendre à la préfecture 

pour demander si M. le curé est investi des fonc-

tions municipales , et s'il est chargé de la police de 

la commune. 

—-Le 7 de ce mois, un violent incendie a con-

sumé 8o maisons du village de Lemuy , près Salins. 

— M. Gasparin , préfet de l'Isère, vient d'être 

nommé député à Carpentras, à une immense ma-

jorité. 

—Onze heures du soir.— Un incendie a éclaté ce 

soir h Perrache, près de la rue de Saron, dans une 

baraque placée au milieu d'un jardin ; elle a été en-

tièrement réduite en cendres , ainsi qu'un chantier 

placé tout auprès. Les maisons voisines ont couru 

peu de risque , aucun vent n'attisait la flamme. Nous 

n'avons point appris qu'aucun autre accident soit à 

déplorer. Au premier signal d'alarme, les pompiers 

et un détachement de dragons sont accourus; on 

était entièrement maître du fen h onze heures. 

A MM. les Canonniers de la garde nationale de 

Lyon. 

Messieurs, 

Pénétrés de l'accueil fraternel et amical que nous 

reçûmes de vous dimanche dernier, nous éprouvons 

le besoin de vous témoigner combien nous en som-

mes honorés et reconnaissans , et de vous manifes-

ter nos sentimens. 

Un parti odieux et déchu avait profité d'un fait 

bleu pénible pour nous et désavoué de tous, pour 

faire circuler des bruits absurdes et mensongers , 

dans le but de semer la division entre la garde na-

tionale et le i" dragons; mais leur espoir ne sera 

point réalisé. On a pu connaître , par nos anlécé-

dens, par notre conduite toute patriotique à Mou-

lins , où nous étions en garnison, lors des glorieux 

événemens de juillet, que nous n'étions rien moins 

J. 

pe ce que la malveillance voulait nous faire ; le nom j 
seul de notre colonel , le baron Derivaux, un des | 

vétérans de notre vieille armée , doit suffire pour | 

dissiper tous ces vains bruits. 

Soldats-citoyens, ayant nos pères, nos frères, nos 

amis gardes nationaux comme vous, vos opinions, 

vos intérêts étant les nôtres, nous sommes tous pé-

nétrés du besoin de nous unir à vous, pour résister 

à nos ennemis intérieurs et étrangers; nous sommps, 

non pas les intrumens d'un pouvoir aveugle et des-

potique, mais les soldats de la France, du roi cons-

titutionnel, et les appuis nés de la patrie pour la-

quelle nous sommes tous prêts à donner notre vie , 

notre plus ardent désir étant de convaincre nos en-

nemis que les fils de ceux qui les ont vaincus à Fleu-

ras et à Marengo n'ont point dégénéré, (malgré le 

joug honteux qui leur fut imposé pendant i5 ans) , 

et sont encore des Français en tout dignes de leurs 

pères. 

Tous enfans d'une même patrie, unissons-nous 

pour la défendre, et mourons, s'il le faut, pour sa 

liberté; point de scission entre nous, qu'on ne fasse 

plus fusiller le peuple-citoyen par le peuple-soldat; 

nous avons tous les mêmes intérêts à défendre, ayons 

tous le même civisme, soyons tous amis et cama-

rades, c'est en ces qualités que nous vouons à toute 

la garde nationale lyonnaise, et à vous en particu-

lier, loyaux et francs canonniers, amitié et dévoue-

ment absolu. Vienne le jour du danger, nous prou-

verons que nos protestations ne sont point de vains 

mots , et que nous aussi nous savons mourir pour 

défendre la liberté et notre belle patrie, désormais 

et pour toujours glorieuse et libre. 

Recevez, MM. les canonniers , l'assurance de no-

tre amitié toute fraternelle, et croyez en la franchise 

d'un soldat; quoi qu'on dise, nous sommes tous dé-

cidés à combattre et à mourir pour le triomphe de 

la cause commune. Soyons donc amis , et prenons 

pour mot de ralliement ce cri tout français : Liberté ! 

Union et Force ! 

P. GEORGE, 

Brigadier aux dragons d'Orléans , au nom 

de tous ses camarades. 

PARIS, 9 NOVEMBRE i83o. 

(CORRESPONDANCE PARTICULIÈRE DU PnÉCVRSBVR.) 

La discussion d'hier sur le cautionnement et le timbre des 

journaux , à la chambre des députés, a révélé plusieurs faits 

singuliers ; et la manière dont les feuilles de ce matin ont ac-

cueilli la délibération à laquelle la chambre s'est arrêtée, n'est 

pas un des moins curieux. 

En effet, si sous le précédent gouvernement, et avec la 

chambre des 221, une proposition semblable à celle de M. 

Bavoux se fût produite , avec quelle chaleur n'eût-elle pas été 

appuyée par ceux-là même qui, hier et samedi, ont traité 

les journaux avec plus de gentilhonimerie et de dédain. M. 

Guizot, qui était journaliste alors , n'eût, certes, pas été un 

des moins empressés, et une majorité compacte se serait levée 

pour la proposition , moins toutefois le côté droit , qui hier , 

au coutraire , et seul avec l'extrême gauche, a trouvé , parti 

vaincu comme il est, la liberté de la presse bonne à quelque 

chose, 

Les raisonnemens qui ont enlevé la majorité en faveur de 

MM. Lameth et Marinier, sont d'ailleurs de la plus saine logi-

que. Ou a beaucoup déclamé contre les placards , et ce sont 

les journaux à qui, en définitive, les placards portent préjudice, 

qui ont payé les crimes de ceux-ci. M. de Marinier , ce même 

colonel de garde nationale , dont les journaux avaient cepen-

dant fait le héros des trois jours de Vincennes, et à bon mar-

ché , comme il a paru aux réclamations qui se sont élevées 

depuis, M. de Marinier est venu s'armer des torts d'un journal 

cautionné, pour demander te maintien des cautionuemens 

comme moyen de répression. Enfin, dès samedi, M. Sébas-

tiani, et hier M. Lafïite (oui, M. Laffitte lui-même!) sont venus 

dire que comme l'argent rentrait mal , il fallait bien que les 

journaux continuassent de payer pour les débiteurs de l'im-

pôt indirect, qui ne paient pas ; de sorte que si ces débiteurs 

payaient encore une lois moins , il arriverait de toute néces-

sité qu'on inviterait les journalistes à payer une fois plus. Cela 

était bon sous l'abbé Louis ; mais nous avions l'espoir que M. 

Laffitte chercherait au moins d'autres argumens. 

Le ministère , du reste , n'a pas , dans tout ceci , fait un 

acte d'une bien parfaite union. Le maréchal Gérard a serré la 

main à M. Guizot, qui venait de lancer sa petite Philippique, 

et on ne savait trop s'il voulait lui marquer le regret de ne l'a-

voir pas suivi , ou de ne l'avoir pas vu rester. M. Mérilliou a 

demandé au moins nu sursis à la délibération qui allait re-

mettre à tout jamais la presse sous les griffes du lise ; enfin, 

quand on est venu à voter, M. Dupont, toujours conscien-

cieux , même quand les rentrées de l'impôt indirect sont dif-

ficiles , a volé contre ses collègues et pour les journaux. 

Du reste nous avons gardé pour la dernière coll, «J. 

lion , que les journaux désappointés par Kr^K^* 
ne se sont pourtant pns qu'à la chambre de leur dé »„■ ' ' 

ment et qu ils ont mis tout-à-fait de côté S&ÎEFT: 
cependant c était bien un peu la faute. J'oubliais d'air V 1 

le Constitutionnel, dont l'inlérêt était bien évidemment rlT q"e 

a une proposition qui rendait la concurrence plus facil
 e 

s être lu même à la chambre où il avait M. Etienne nn '
Près 

; gaiie , a pris ce matin seulement, et quand il n'y avait
 n
T T 

risque que la proposition passât, le parti de se déclarer I 

ment et libéralement contre ceux qui, à songraud nlaUi.r" 
repousséc. 0 1 slr' 'ont 

— Les journaux de New-Yorck du i
7
 octobre «n 

parvenus. Ils contiennent la proclamation du présirl 

Etats-Unis, déclarant les ports de ce pays ouverts a 

merce anglais du jour de la proclamation (5 octobre!* 

les conditions convenues entre les gouvernemens resneotT
8 

avec le rappel de foutes lois américaines concernant 1 ' 

ports entre les Etats-Unis et les colonies anglaises. "P* 

— La Gazette d'Jugsbourg donne l'article suivant d' 

lettre de Mayenee , datée du 3i octobre : ne 

« Nous avons prématurément annoncé l'entrée de 1' 

prussienne dans la Belgique. Les faits suivans ont donné 

à un faux rapport. Quelques conscrils prussiens ayant él' ^ 

voyés à Luxembourg pour renforcer fa garnison, un bataiC 

arme fut chargé de les escorter. Il est généralement
 pe

nT 
néamoins, que les Prussiens entreront eu Belgique aussitôt 

qu'ils auront reçu les renforts qu'ils attendent de Wetzlar II 

est positif que l'artillerie prussienne de Mayenee et des autres 

places sur le Rhin , a reçu l'ordre de rejoindre les corns 

armés stationnés sur les frontières de la Iîi>!i»mn„ n 1 ..' 
1 .1 j T> ï- "<-'0iquc. une lettre 

du 21 octobre, de Berlin, nous apprend que, par un ord
re 

particulier , le roi a supprimé jusqu'à la fin de juillet dans 

les provinces rhénanes, les droits d entrée sur les blés étran 

gers pour la consommation intérieure. » 

— Un juge du tribunal civil de Caen , remplacé pour refus 

de serment, avait, en refusant son adhésion au gouverne-

ment de Louis-Philippe, protesté par avance contre toute me-

sure qui aurait son remplacement pour objet. Ce remplace-

ment a eu lieu néanmoins. Alors ce juge , qui s'appelle M. de 

Boislaunay , a écrit au président du tribunal, qu'à tel jour 

il viendrait reprendre son siège. Le jour indiqué était hier 

lundi ; nous apprendrons avant peu comment le président aura 

fait respecter la dignité de l'audience , et exécuter le* lois qui 

défendent à tout intrus de se mêler au nombre des magistrats 

chargés de rendre la justice. 

■— On vient d'appeler, dans les chefs-lieux de plusieurs sub-

divisions militaires , les soldats de l'ex-garde en congé d'un 

an, pour en passer la revue. 

■— Plusieurs curés du département du Calvados ont célébré 

des messes solennelles le jour de la saint Charles. M. l'éveque 

. de Bayeux , qui s'appelle Charles, prétend qu'ils 11e peuvent 

être inquiétés pour cela, que c'est sa fête à lui et non celle 

s de l'ex-roi que les pasteurs célébraient. Le curé de Lancelles, 

î à Caen , est un de ces officians. 

■— Il est assez remarquable que le dey d'Alger , en débar-

t quanta Livourne, soit allé se loger dans une maison appar-

tenant à M. Bacri. Ce négociant juif est le même qui a été la 

i cause première de la guerre entre la France et Alger, et s il 

. se fût rendu à Alger avant la dernière campagne, nousdou-

i tons que Hussein l'eût aussi gracieusement reçu qu'il paraît 

i avoir accueilli sou ennemi dans son exil. 

CHAMBRE DBS PAIRS. 

Séance du Q. 

(Correspondance particulière du Précurseur.) 

(Présidence de M. le baron Pasquier.) 

A deux heures trois quarts le procès-verbal est adopté. 

M. Guilleminot , ambassadeur à Constantinople, écrit ponr 

prêter serment. 

M. le baron Duperré , nommé récemment pair de franc , 

est introduit dans les formes usitées et prête serment 

La commission chargée de l'examen du projet de loi
 con 

liant diverses circonscriptions territoriales, n'ayant P
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curer des pièces nécessaires, annonce qu'elle ne peu 

soumettre son rapport à la chambre. i_ ™ant 

M. le comte Déjean développe une proposition conce 

le serment qui doit être prêté par MAI. les pairs.
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sition a pour but de faire ressortir les inconvéuiens qu e ^ 

nent ies délais fixés par la loi récemment adoptée pour c 

jet, et de demander qu'une commission soit nommée \ ^ 

examiner ces incouvéuiens et proposer les mesures qui p 

raient les prévenir. mmée (te 
La chambre ordonne qu'une commission sera no ^ 

suile par M. le président pour cet objet. Elle se compo» ^ 

MM. Déjean, Grignon, d'Argout, Decaze , de Uioist 

St-Priest. . nmmisswa 
M. de Breteuil fait un rapport au nom de la co ^ 

chargée de l'examen de divers projets de loi
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riser plusieurs départemens à emprunter des soin n« | 

des réparations et améliorations locales. M. le rappoi , 

pose l'adoption de ces projets déjà adoptés paria chambr 

députés dans sa séance du
 2

o septembre dernier
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M. Oermcny, rapporteur de la commission des pétition 

la parole. „ .... . j;„„
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M. de la Minardière propose d obliger 

des cultes à prêler serment de fidélité au 10. des 



ri arte constitutionnelle. Celle pétition est renvoyée à 
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tre des cultes et de l'instruction publique. 

^'ù"^comte de St-Priest fait également un rapport au nom 

! .Immission des pétitions. 
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CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

( Présidence de M. DELESSERT. ) 

Fin de la séance du 8 novembre, 

fafavette. (Vif mouvement d'intérêt et de curiosité.) La 
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 du cautionnement des journaux a été tellement dé-
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'ais pas la parole si je n'avais à citer 
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 propres à rassurer les imaginations les plus timo-

^/Rn Angleterre il n'est pas question de cautionnement , 
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 E^ats-Unis on fait mieux ; la 
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 desjournaux est encouragée par tous les moyens: 

oc éditeur de journal a le droit de recevoir franc de port 

® jeDiplaire de tous les autres journaux de cette vaste union, 

«nère qu'aucun article utile , instructif, ne peut échap-
1
'
eB

' la connaissance de tous les citoyens. Chaque maître de 

'"le en reçoit aussi un exemplaire franc de port ; partout le 

'Vies journaux est à bas prix. Et néanmoins , je vous le de-

f
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 j
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 Messieurs , est-il dans les pays de despotisme et d'a-

""W,
 une seu
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"
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e 200
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e 100 000
 bommes , dont 
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tom
'pagnie d;assurance voulût garantir la tranquillité à un 

"tiaas prix qu'elle assurerait la IranquilJité de Philadelphie, 

(Sjorck ou Boston? Et d'ailleurs, les faits même, très-fâ-

k'nx sans doute , qu'on vient de citer , ne prouvent-ils pas 

flimJBjançe de ces moyens de cautionnement? Autant vaù-

, ainsi qu'on l'a souvent répété , déposer en sortant de 

Ju maisons un cautionnement contre les sottises que chacun 

luirait faire, les amendes qu'il pourrait eiicourirdausla jour-

itc. Je conçois la censure dans un état despotique : une seule 

nensée çcut s'y faire jour , la pensée du maître. Tel était le sys-

jjme de Napoléon ,_le despotisme le plus complet , le plus ha-

utement conçu qui ait jamais asservi la France. Je conçois 

dissi qu'une dynastie , une camarilla imbues de ces préjugés, 

j
E
 ces fantasmagories politiques dont il a été fait justice en trois 

jours, aient trouvé dans ce système des cautionnemens une 

lonsolalion de la perte de la censure. Mais dans cette nouvelle 

ire
 Je liberté et de vérité , à quoi ces cautionnemens sont-ils, 

ions? Nous avons des lois , nous avons le jury : tenons-nous-

uni ces moyens de répression. Je ne m'étendrai pas sur la 

«elion fiscale : les Anglais ont cru devoir en faire un moyen 

'argent ; les Américains ont jugé autrement : je crois comme 

eus que la pensée humaine n'est pas une matière imposable , 

êt j'insiste avant tout pour lajcomplè-te abolition des cautionne-

mens pour la presse périodique. (Assentiment à gauche.) 

M. (e président i La première partie de l'amendement de M. 

de Tracy étant rejelée , je vais mettre aux voix l'art. 1" de la 

imposition de M. Bavoux. 

. Le cautionnement exigé par l'art. 2 de la loi du 18 juillet 

I8J8, pour les journaux et écrits périodiques, est réduit au 

<prt, appartenant à chaque gérant de journal. » 

La première section de la gauche seulement se lève pour cet 

article, qui est rejeté par tout le reste de l'assemblée. 

M. le président donne ensuite lecture de l'amendement de la; 

commission. Il est ainsi conçu s 

■ Si un journal ou écrit périodique paraît plus de deux fois 

firsi'inaine, soit à jour fixe, soit par livraisons et irréguliè-

ranent , le cautionnement sera de 3,ooo fr. de rentes. i 

■ Le cautionnement sera égal aux trois-quarts du taux fixé, 

aie journal ou écrit périodique ne paraît que deux fois par 

semaine. 

■ 11 sera égal à la moitié si le journal ou écrit périodique 

«.paraît qu'une fois par mois. 

■ Il sera égal au quart, si le journal ou écrit périodique 

paraît seulement plus d'une fois par semaine. 
1
 Le cautionnement des journaux quotidiens publiés dans; 

's départemens , autres que ceux de la Seine et de Seine-fet-

Û«, sera de 1,000 fr.de rentes dans les villes de 5o,ooo ames 
tl

a-dessus : de 6oo fr. dans les autres villes, et respectivement 

moitié de ces deux rentes pour les journaux ou écrits pé-' 

"Ku'nues qui paraissent à des termes moins rapprochés. 

" La parlie des cautionnemens déjà fournis , qui excède les 

** fixés, sera remboursée. » 

Plusieurs membres demandent la division de cet article." 

«te proposition n'est point appuyée. 

l'article entier est mis aux voix et adopté par la majorité 

1"» rejeté l'article i" de la proposition de M. Bavoux. 

"• le président : La commission propose de supprimer l'ar-

* 2 de la proposition. Cet article est ainsi conçu : 

,' Le droit de timbre de ces journaux sera perçu seulement 

V'ès l'article 70 de la loi du 28 avril 1816. 

' Lès lois postérieures qui l'ont augmenté sout abrogées. » 
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 propose , continue l'orateur, a 

ul
 unique de retrancher la partie illégale de l'impôt du 

0 

timbre qui frappe la presse périodique. Cet amendement est 

d'une telle évidence, que je ne croyais pas , en le présentant , 1 

avoir besoin de jamais le développer ; mais , depuis , la discus- 1 

siou a pris une tournure qui s'éloigne tout-à-fait, de la manière c 

d'envisager la question dont il s'agit. (Marques réitérées d at-

tention.) 

L'établissement d'un journal vous a paru autre chose que 

l'émission d'une opinion : vous l'avez considéré comme la mise 

eu action d'une profession délicate , et pour l'exercice de la- ( 

quelle vous deviez exiger une garantie. Que cette garantie soit 

préventive ou restrictive , appelez-la comme vous voudrez, tou-

jours est-il que c'est une entrave apportée à la liberté illimitée 

de la presse. (Murmures aux deux centres. L'orateur attend que j 

le silence soit rétabli.) 

Enfin, vous avez dit : «Un journal est un établissement com- , 

mercial : comme tel , un impôt peut l'atteindre. » Il s'agit
 ( 

maintenant de savoir quelle sera la limite de cet impôt. , 

Personne ici n'a , je crois , envie de contester le droit d é-

tablissement en lui-même : son existence est inattaquable. Eh ] 

bien ! l'impôt, s'il est trop élevé, fera que le droit d'établir un 

journal sera ruineux pour l'entrepreneur , et frappera ainsi de j 

mort un droit que personne , je le répète, n'a contesté ni ne 

contestera parmi nous. 1 

Plusieurs voix : Mais l'impôt est très-raisonnable. 

Un instant, Messieurs , écoutez-moi. Depuis que la Charte 

a rendu publiques les séances de la chambre des pairs , elle a 

obligé les journaux à augmenter leur format : et pour conser-

ver leurs abonnés, les journaux n ont pu se dédommager de 

cette augmentation forcée par une hausse de prix. L'abonne-

ment annuel est resté fixé à 80 fr. Je vous demande pardon 

d enti er ici dans un détail de chiffres. 

Le journaliste qui vend sa feuille 80 f. par an , la vend par 

conséquent 22 c. par jour : les remises qu'il est obligé de faire 

à une grande parlie de ses abonnés , réduisent ce prix de 

22 c. à 20. 

Voici maintenant la situation de l'impôt! 

Le journaliste paie par chaque feuille au fisc pour 

droits ordinaire , 6 c. 

Impôt de guerre ou décime (à peu prés) , 1 c. 

Impôt extraordinaire établi par ordonnance de 

1816, et dont je demande la suppression , 1 c. i{2 

C'est donc qu'une feuille de journal paie au lise , 8 c. 1I1 
Le droit de poste a été fixé par la loi du 13 mars 

1827a 6 c. 

A présent, la feuille de papier blanc coûte au 

journaliste , 3 c. 

Total , 16 c. 1 (2 

Il reste donc au journaliste 3 c. i\i pour la rédaction , l'im-

pression et la composition d'une feuille qui renferme la ma-

tière de 100 pages in-8" , les frais généraux et le bénéfice de 

son exploitation. (Vive sensation à gauche.) 

Dans cet état de choses , Messieurs , il faut, pour qu'un 

journal couvre ses frais , qu'il ait de 5 à 6 mille abonnés ; et 

par conséquent la création d'un nouveau journal devient im-

possible , à moins de sacrifices immenses. C'est, comme vous 

voyez , payer cher la liberté d'émettre sa pensée. 

M. Barthe termine par des considérations générales et en 

répondant aux discours inspirés par certaines préoccupations 

nées des écarts de la presse. S'il y a eu abus , les tribunaux 

sont là , ils séviront. 

Si les lois ne sont pas suffisantes , dit-il en terminant, il faut 

les compléter; il faut que la liberté de la presse soit assurée 

ainsi que l'ordre public, et les mêmes citoyens qui sous l'habit 

de gardes nationaux ont ramené dans nos rues la tranquillité 

par leur présence, se retrouveraient sur les bancs du jury pour 

protéger la vraie liberté contre les abus de la licence , par leur 

fermeté et la sagesse de leurs décisions. (Bravos prolongés.) 

M. Barthe termine en annonçant que la perte qu'éprouve-

rait le trésor de la suppression des droits qu'il réclame, ne s'é-

lèverait qu'à 384,ooo fr. 

M, le président se dispose à mettre l'amendement aux voix. 

M. Odier : Avant de voter, je demanderai si M. le ministre 

des finances peut mettre un autre impôt à la place de celui 

qu'on veut supprimer. 

M. Laffitte : Le gouvernement s'est déjà expliqué par l'or-

gane de M. Sébasliani, sur la nécessité de maintenir les im-

pôts existans. L'opinion unanime du ministère , dans ce mo-

ment où toutes les industries souffrent, est qu'il faut main-

tenir les impôts existans et attendre un teins meilleur pour les 

réduire. 

M. de Tracy demande qu'on mette aux voix sou amende-

ment tendant à remplacer l'impôt du timbre par un droit de 

patente. 

M. Berryer parle en faveur de la réduction de l'impôt du 

timbre. 

M. Calmon anuouce que l'amendement de M. de Tracy fe-

rait perdre au trésor une somme de 2,58a,000 fr. 

La chambre entend encore MM. Mérilhou , Méchin et Du-

pin aîné. 

L'amendement de M. de Tracy est rejeté. 

Celui de M. Barthe l'est également. 

L'article proposé par M. Bavoux est aussi mis aux voix et. 

rejeté. 

M. le président : Ou a déposé deux articles additionnels , la' 

chambre veut-elle continuer fa discussion à demain? (Oui.' 

oui! non ! non !) 

L'un de ces articles additionnels, préseuté par M. Benja-

nin Constant, dispose qu'un délai de deux mois sera accordé 

ux gérans des nouveaux journaux pour la réalisation de leur 

autionneinent. 

La discussion est renvoyée à demain. 

La séance est levée. 

Séance du g. 

CORRESPONDANCE PARTICULIERE DU PRÉCURSEUR.) 

A une heure i|2 la séance est ouverte. 

Le procès-verbal de la séance d'hier est lu et adopté. 

M. Povféré de Cerre écrit que des affaires de famille le re-

iennent"encore pour quelques jours à Bordeaux. 

Sur la proposition de divers rapporteurs , la chambre ad-

net dans son sein MM. de Kerinarec , député d'Ile-et-Villaiue ; 

Charles de Kemusat et Amilhau, députés de la Haute-Garonne. 

>s trois députés prêtent serment , ils siègent à gauche. La 

mambre ajourne l'admission de MM. Julien , Auguste de Cam-

ion et Las-Cases jusqu'à nouvelle production de pièces. 

L'ordre du jour est la suite de la discussion sur la proposi-

ion de M. BavoUx. 

L'article 3 de cette proposition est ainsi conçu : « L'article 

i de la loi du i5 mars 1827 qui a élevé à 5 centimes le port 

jar la poste de chaque feuille , est également abrogé. Le port 

iera payé comme avant celte loi. » 

M. de Tracy propose la rédaction suivante : Le droit de 

losle sera d'un centime par feuille qui n'excédera pas une 

feuille ordinaire de carré , et de deux centimes par feuille de 

dimensions supérieures. 

M. de Tracy déclare joindre son amendement à la propo-

sition de M. Bavoux. 

M. de Laborde appuie la réduction proposée par M. Bavoux. 

M. Viennet : La chambre ne peut pas avoir l'intention de 

tuer une industrie par le moyen de l'impôt. Or, en ce mo-

mènt, les frais de tout genre excèdent le produit des abonne-

mens ; les journaux les plus répandus perdent un centime par 

feuille à chaque nouvel abonné qui leur arrive. 

M. le président annonce que la chambre n'est pas en nom-

bre pour voter. La séance est suspendue. 

M. Simon Leroy est admis député et prête serment. MM. 

Baude , Alcock, Dumont, St-Priest, sont admis. M. Auber-

non est ajourné. Il en est de même de M. de Cambon (Alexan-

dre) , de MM. Durand et Pataille. MM. Philippe Dupin , Des-

Siadières sont admis. 

A deux heures i\i la discussion de la proposition de M. 

Bavoux est reprise. 

M. Léeèque de Pouilly demande que le droit de poste soit 

supprimé , ou du moins considérablement diminué. 

M. Odier insiste pour le maintien de tous les impôts. 

M. Bizien du Lézard appuie vigoureusement la diminution 

des frais de poste. La presse, dit-il, cette illustre voyageuse , 

vous prie, par mon organe , de diminuer un peu des frais de 

transport. 

M. Viennet propose de réduire les frais de poste à 4 cent, 

par feuille au lieu de 5 c. 

Cet amendement est mis aux voix. 

M. André : 11 est bonde savoir depuis quelle éppque celte 

réduction d'un centime aura lieu» 

M. Madierde Montjaud présente un amendement relatif 

aux journaux des départemens hors que ceux de la Seine et 

de Seiue-et Oise. il demande que les frais de timbre et de 

poste soient réduits de moitié pour les journaux paraissant 

dans les villes de 5o mille ames et au-dessus , et des trois 

quarts pour les autres. 

Après une assez longue discussion, M. Laffitte, ministre 

des finances, monte à la tribune. 

Ai. Laffitte. Je me suis déjà expliqué sur la pensée du gou-

vernement, et je pense que personne ne doute que le gouver-

nement ne soit tout-à-fait ami de la liberté de la presse. Mais 

il s'agit ici d'une question financière. Nous vous avons déjà 

déclaré que nous ne voyons pas, quant à présent, le moyen 

de subir une diminution quelconque dans les produits de 

l'impôt. Le budget vous sera bientôt présenté , vous verrez 

alors ce qu'il sera possible de faire ; je dois même ajouter que 

malgré notre profond respect pour les décisions de la cham-

bre, nous aurons lors de la discussion du budget, à savoir si 

nous pouvons accepter la diminution des frais de poste qui 

vient d'être votée ou si , au contraire , nous devons vous de-

mander une augmentation. 

M. Madier de Montjaud retire son ameudement. 

M. de 1 *racy propose 1 article additionnel suivant : les jour-f 

naux venant d'outre mer seront taxés au maximun du tari 

établi pour les journaux français. 

M. de Saunac propose de rédiger ainsi cet article : Les jour-

naux écrits en langue étrangère , et les journaux d'outre-mer 

seront, etc. 

Celte rédaction est adoptée. 

M. Isambert propose un autre article additionnel ainsi con-

çu : 11 est défendu à tout gérant de journal ou écrit pério-

dique et à tous autres, sous les peines portées en l'article 290 

du code pénal, et en outre , sous celle d'un amende de 26 à 

1000 fr. qui pourront être prononcées curiiulativemeut ou 

séparément, dé placarder ou de faire placarder, crier ou faire 

crier sur la voie' publique, aucunes feuilles ou papiers sans 

la permission du magistrat de police. 

M. Isambert développe son amendement ; il saisit cette oc-

casion de se déclarer l'ennemi des clubs. 

Af. le ministre de l'intérieur regarde la proposition de M. 



Isambert comme très-mutilée , mais en même temsj Comme 

inopportune. Il engage M. Isambert à l'aire de son amendement t 

une proposition spéciale. I 

M. Isambert relire son amendement. ■ 
 I 

A deux heures , le roi a reçu M. l'ambassadeur de S. M. ] 

l'empereur du Brésil , qui a eu l'honneur de remettre à S. M. i 

ses lettres de créance. S. Exe. a ensuite eu l'honneur de pré-

senter ses respectueux hommages à la reine. i 

— On écrit de Nérac , sous la date du 3 novembre : 

« Enfin le clergé de notre ville s'est décidé à chanter le i 
Domine ; salvum fac regem Pliilippum, après en avoir reçu 

l'ordre exprès de ses supérieurs. Ce n'est pas trop de trois mois 

de la part de Messieurs du clergé pour se déterminer à recon-

naître le roi des Français. Il a fallu moins de tems à la Russie. 

On dit que le sous-préfet, M. Vidaillon , avait, jusqu'au mo-

ment de la reconnaissance , voulu persister dans son refus de 

délivrer les mandats de paiement au clergé, mais qu'ils avaient 

été remis par M. le préfet, M. Croneau : déplorable effet 

d'un système qui allie des hommes d'un régime déchu à des 

hommes nouveaux , et détruit l'harmonie qui devait régner 

dans toutes les branches de l'administration. » 

 M; l'abbé Busson, ancien secrétaire-général du ministère 

des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique, est 

parti mercredi au soir pour Edimbourg. 

— On se souvient de ce bon prêtre qui est venu bénir les 

morts glorieux de juillet, le 3o juillet, lorsqu'on déposait 

leurs dépouilles devant la colonnade du Louvre. On le trouva 

seul à St-Germain-l'Auxerrois ; tous les autres membres du 

clergé avaient déserté leur poste. M. le ministre des cultes a 

déclaré que M. l'abbé Paravey , c'est le nom de cet ecclésias-

tique , aurait la première cure vacante à Paris. Il y en a cinq 

maintenant sans pasteurs. Il faut, comme on sait, que l'ar-

chevêché présente des candidals. On nous a dit, mais nous 

ne pouvons le croire , que MM. les grands-vicaires hésitent à 

présenter M. l'abbé Paravey. 

PROVOCATION A LA RÉVOLTE. 

PAR EN PRETRE EN CUAIiîE. 

Leuguy (Yonne), i" novembre. 

M. le desservant d'Ouaine , déjà signalé dans le Mémorial 

de l'Yonne , vient de donner à la commune de Leugny le spec-

tacle d'un scandale nouveau pour elle, à propos des mousta-

ches que porte le sergent.major de notre garde nationale , et 

d un mot qu'il s'est permis d'ajouter en chantant au lutrin le 

Domine salvum. Je ne vous répéterai pas les phrases triviales et 

les personnalités injurieuses dont M. Adnot a cru devoir en-

richir son sermon d'aujourd'hui ; mais eu Toici le sens avec 

les expressions les plus modérées : 

« Je ne puis vous dissimuler, mes chers frères, combien.j'ai 

» souffert ce malin en voyant un homme à moustaches se 

» placer au lutrin et se permettre d'y faire du latin de cuisine 

» sans ma permission. On doit savoir que je suis le maître 

a dans mon église , et que personne n'a le droit de venir se 

» placer au lutrin que mon premier chantre. Ce qui m'a 

» surtout surpris autant qu'affligé , c'est le silence que l'auto-

» rité a gardé devant une semblable violation de mes droits. 

» Pourquoi, en effet, ajouter ce mot Pliilippum à nos prières? 

» Avons - nous ainsi chanté sous le règne du vertueux 

» Louis XVIII et sous celui du bon Charles X ? N'est-ce pas 

» toujours au roi régnant que s'adressent nos prières? D'ail" 

» leurs , mes frères, savons-nous bien si Dieu a reconnu Phi-

» lippe I"! Dieu peut-il reconnaître deux rois pour un seul et 

» même peuple?... Vous vous vantez de votre liberté ! étiez-

» vous moins libres sous le gouvernement du malheureux 

» Charles X ? Vous empêchait on de vaquer à vos affaires? 

» vous contraignait-on à porter des moustaches et à venir sur 

» les places publiques y faire un service qui ne signifie rien , 

» et qui est établi moins pour votre utilité que pour satisfaire 

» la vanilédes riches. Ces malheureux! viennent-ils davantage 

» à votre secours ? Non ! ils ne sont occupés qu'à se gorger 

» d'or et à se faire élever de superbes mausolées. Mais qu'ils 

» sachent bien que tous ces honneurs mondains ne les empê-

» client pas de brûler éternellement. Oui, mes frères, ils brû-

» leront, ils brûleront, ils brûleront !.... » 

Ici la voix du desservant n'ayant pu seconder le sajnt zèle 

qui l'animait, il se retira un peu confus, mais encore fier et 

bouillant de colère. 

VARIÉTÉS. 

Nauplie, le i4 octobre i83o. 

A M 

Vous êtes à Lyon au moment des vendanges : pour 

nous, nous avons cueilli le raisin de Corinthesans pépins, il y 

ar'plus de trois mois. La chaleur a été très-forte et commence 

à peine à diminuer après un violent orage, première pluie de 

puis le mois de mars , la chaleur s'est soutenue de 28 à 3o 

degrés de Rcaumur ; elle était bien plus forte dans les gorges 

arides de l'Argolide , chaleur qui m'a fait peler les bras et les 

jambes. J'ai failli périr, en août, d'un coup de soleil, au tem-

ple de Junon , exposé en plein midi dans un demi-cercle de 

rochers et sans un seul arbre. Je restai pendant une heure la 

tête cachée derrière un fût de colonne , payant ina découverte 

d'une fièvre cérébrale. Il a fait plus chaud que l'année der-

nière. 

Les Grecs se réjouissent de la révolution de p'rance, et nous 

appellent adelpki ((rkres) , puisque nous avons compris la belle 

uleftkeria (liberté.) 

4 

Depuis long-terris les campagnes argiennes sont horribles ; s< 

out est grillé. L'Afrique ne peut être plus aride. Mais il n'en ï 

ist pas ainsi de tout le Péloponèse ; le bassin de l'Eurotas con- j 
lerve, grâce au Taygète , un éternel printems. Les forêts du

 ( 

lycée sont toujours verdoyantes, et même dans les parties dé- ] 

jouillées , on trouve des oasis d'autant plus agréables, qu'elles I 

contrastent avec la sévérité d'un sol de pierres. 1 

Chaque saison est ici parée de fleurs diverses , excepté 

ians les plaines et certaines chaînes absolument nues par la
 1 

barbarie des babitans , qui brûlent et détruisent tout ce qu'ils J 
jeuvent. Après la magnifique corbeille du prinlems, viennent .

 f 

le myrthe et le laurier-rose. C'est à présent le règne de l'agnus- ,
 f 

:aslus , souvent en arbre, et l'une des plus élégantes fleurs de
 ( 

[a Grèce. Bientôt nous aurons la grande bruyère, aussi belle ; i 

que le lilas , et qui dure tout l'hiver , avec l'arbousier , avec { 1 
le grenadier couvert de fruits et aussi briilant que paré de fleurs. c 

Dans les endroits boisés , un grand nombre d'arbrisseaux tou- ? 

jours verts ne permettent pas que l'on songea la triste saison , 

annoncée pardes torrens de pluie, quelques giboulées de neige 

et rarement de la glace , même sur les hauteurs.
 e 

Malgré tout cela je maudis la Grèce parce qu'elle est à i
 ( 

demi-sauvage , parce que j'y ai été tracassé , parce que je suis 1 

obligé d'y travailler sans relâche sub dio, à la pluie comme < 

au soleil, parce que je n'aurai pas le tems d'en faire , à beau- j • 

coup près, une œuvre complète. Enfin , j'irai jusqu'au bout, 1 

et je pense que la vue de mes travaux, quelqu'imparfaits j 

qu'ils soient, donnera un démenti à mes calomniateurs , qui ( 

m'ont accusé de ne pas travailler , sans réfléchir que si leur j 

accusation était vraie, j'aurais été forcé de fuir ce terrible cli- j 1 

mat, fatal aux intempérans , climat qui a coûté la vie à tout j 1 

ceux qni voulaient vivre comme on vit en Occident. | 

Je vais reconnaître enfin les rives de Ladon etde l'Eryman- . ' 

the , les sommets du Parnasse , et l'étude de la Grèce est '
 ( 

immense. J'aurai bien du regret si je ne puis visiter les Cy- i , 

clades , et connaître un peu à Smyrne , à Ephèse, au moins , , 

le style de la Grèce asiatique. 

Il parait que ma caisse de piailles et de pierres s est perdue. ' 

Il vaut mieux tout emporter avec moi. Je compte ne pas pas- 1 

ser l'hiver ici. • VIETTY^ 

LIBRAIRIE. < 

(61-7) NOUVELLE PUBLICATION. 

LE VCfiU DU,PEUPLE. 

Moyen d'amener l'égalité , avec cette épigraphe : 

« Quoi qu'il en soit, j'aurai la satisfaction , d'avoir 
» parlé en faveur du pauvre , d'avoir ditdes choses 
» qu'aucun écrivain de ce tems n'a osé dire, parce 
» qu'il n'est pas de bon ton de parler comme cela 
» et qu'on a des intérêts à ménager. » 

Brochure in-8°, prix 75 c. 
A Lyon , chez tous les marchands de nouveautés. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 
(6178) VENTE PAR LICITATION, 

A LAQUELLE LES ÉTRANGERS SERONT ADMIS ,. 

Devant le tribunal civil de première instance de Lyon. 
D'une maison , située à Lyon , rue Tlwmassin , portant le n" 9, et 

dépendante de la succession de la dame Rose Fanton, veuve du 

sieur Pierre Poix. 

Cette vente est poursuivie à la requête : 1° du sieur Charles 
Burignot, ex-huissier, demeurant en la commuue de la Croix-
Rousse, rue St-Denis , agissant en qualité de commun en biens 
avec défunte Denise Fanton , sa femme , laquelle était héritière 
pour un quart de la succession de ladite Rose Fanton, veuve Poix, 
sa sœur; 2» de demoiselle Marie-Anne Burignot, fille majeure, de-
meurant avec Charles Burignot, son pére, prénommé, agissant en 
qualité d'héritière de droitet pour partie de ladite Denise Fanton, 
sajmère; 3° du sieur Jean Poncet, tisserand, et Louise Perroud, 
sa femme, de lui autorisée, demeurant ensemble à Villefranche-
sur-Saône ; 4° du sieur Joseph Perroud , perruquier ; 5° du sieur 
Claude Perroud , commis de magasin , demeurant l'un et l'autre 
à Villefranche ; 6° du sieur François Fanton , marchand de vin , 
demeurant à Paris, rue Bourbon-Villeneuve, n° il ; 7° du sieur 
Michel Siinermann , adjudant de place , commandant le fort de 
la Grosse-Tour, à Toulon, chevalier de l'Ordre Royal et Militaire 
de St-Louis, et de son autorité Madeleine Perroud , son épouse, 
agissant comme libre de ses droits, demeurant ensemble en la-
dite ville de Toulon ; 8» de Charles-Louis Lallement, capitaine 
en retraite , et de son autorité Pierrette Perroud , son épouse , 
demeurant ensemble à Nancy, rue des Dominicains , n" 55; les-
quels font élection de domicile et constitution d'avou» en l'étude 
et personne de M' Aimé-Jean-Baptiste Morin , avoué prés le tri-
bunal civil de première instance de Lyon, où il demeure , quai 
Humbert, n' is; 

Contre la dame Marie Perroud, veuve d'Antoine Boiron , 
blanchisseuse , demeurant à Lyon , rué Bouteille ; le sieur Pierre 
Fanton , traiteur, demeurant à Châlons-sur-Saône ; autre Pierre 
Fanton, pêcheur , demeurant à Beauregard ; et le sieur François 
Fanton , voiturier par eau , demeurant à Béligny, agissant tant 
en son nom que comme subrogé tuteur des mineurs Baucuse , 

ci-aprés nommés, ayant constitué pour avoué Me Cabias, exer-
çant en cette qualité près le tribunal civil de Lyon, y demeu-
rant, rue St-Jean , n» 5 ; 

Contre le sieur François Deschaux, menuisier, demeurant à 
Grenoble , tuteur décerné à François Deschaux , son petit-fils , 
mineur, issu du mariage de Joseph Deschaux avec défunte 
Jeanne Fanton; le sieur François Sauvage, traiteur, demeurant 
aux Brotteaux, commune de la Guillotière , agissant en qualité 
de subrogé tuteur dudit mineur Deschaux; et le sieur Alexandre 
Baucuse , jardinier, demeurant à Beauregard, tuteur légal de 

Sophie et Pierre Baucuse , ses deux eufans mineurs , issus de 

jn mariage avec Claudine Fanton «Mita 

our avoué M« Biféri, exerçant eac'ette Sr °
ya

.
nt coa*Hluè 

ml de Lyon y dem'enrani, rue du Bœut
3

^ ̂
S h

 «C* 

Contre le sieur Joseph Deschaux • ■ _,' 

frézieux-Lavarenne, intervenant^*i3EW
 deme

^»at , 
sgaldu susdit mineur François Deschaux «V"6 e" «leur 

)eblesson exerçant près le trib^naTvil 1 lyZ* 'ï*"** 
neure, place du Gouvernement • J 00 ' 0u il de 

Et contre Marie-Catherine Don'et, veuve .le CU„A „ 

□tr.ee légale de Michel-Léopold-ToussiinrR • de Burignot 
.eur, demeurant à MirniiC^C^l^iï*?*'

 S
°" 

f . 5 elle s.eur Charles Burignot "affiner 1 '^^«-Hois 
ant en la même ville , rue °TsdHs tn? ' 
;not, co-hériliers de droit, et pour partie ■ » S°rts W. 

ludit Claude Burignot leur pèr^ToWanZ'?/'^ 
mme du susdit Charles Burignot, leur aïeule jedit ^

édée 

iungnot agissant en outre en qualité de subrogé tuW j
harle

» 
hel-Léopold-Toussaint Burignot, son tte.Z^^ 
voue M» Arnoux, exerçant près le tribunal civil

 dp

 t uepour 

l demeure , quai de la Baleine. L?oa . où 

Désignation de ta maison à vendre 

La maison à vendre est située à Lyon , rue Thnm. -

:11c se compose d'un corps de bâtiment doubT/n'".' 9 ' 
l une petite cour au nord de ce bâtiment et )• ruc -

nent en aile, à l'occident de la cour, dans leo,!"! ^'V bâti" 
l'escalier. Sa superficie est d'environ 167

 mÉh
.' c,t.ia caga 

:arrés. ' es 7 centimètres 

Le principal corps de bâtiment se compose de , 
ez-de-chaussée et quatre étages au-dessus. voûtées, 

Cette maison se confine, d'orient, par h '4 , , 

^haine ; de nord, par celle de M. Volgébaclier
 P

w' '
 âe M

-
>arla maison appartenante à M. Coiffier; et enfin'r! °- ► 
a rue Thomassin , sauf plus vrais et meillè

urs
 -enfin ™'

dl
'
 par 

jxistent. ""uns, si aacuns-

Elle a été estimée par le rapport d'experts aum 1 -i 
irocédé, à la somme de trente-cinq mille frane's ™. a ét«-

La vente de ladite maison aura lieu au par-dessus il V°°?
 b

'~ 
ion, à l'audience des criées du tribunal civil de prem' "î"3" 
ance de Lyon, y séant, hôtel de Cbevrières, place St-jZ' T" 
.ant celui de MM. les Juges qui tiendra ladite audience ' 

L'adjudication préparatoire aura lieu le samedi vW-sent n 

membre mil huit cent trente, depuis onze heures du-matin Z~ 
pi a la fin de la séance. Jus" 

H, , , , , MORIN, avoué. 
S adresser, pour de plus amples renseignemens, à M« Morin 

ivoue poursuivant, demeurant à Lyon , quai Humbert n» 
lu au greffe du tribunal de Lyon, où est déposé le cahier 
marges. cs 

NOTA. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'à 
voués. 

(6176) Mardi seize novembre courant, depuis neuf heures dit 
matin jusqu'à une heure de relevée , port d'Henri IV , quartier 
Jes Brotteaux de Lyon , il sera procédé à la vente è l'enchère 
et an comptant d'un hangar saisi au préjudice du sieur Clauda 
Sivord cadet, aubergiste , demeurant aux Brotteaux , le hangar; 
est construit en bois et briques, il contient deux écuries et fends, 
ehambres à coucher ; il est d'une longueur d'enviror» 65 mètre» 
et couvert en tuiles creuses. BLANC. 

ANNONCES DIVERSES. 
(6175) A vendre. Belle propriété située au lieu du Pailleté 

commune de Dardilly , composée de maison bourgeoise , clos y 
attenant, pré et vigne. 

— Divers domaines susceptibles d'être affermés ou détaillés , 
dans le département du Rhône et ceux voisins. 

— Maisons à Lyon et dans les faubourgs, dans de bons quar* 
tiers. 

— A placer. Capitaux de s, 4 , 8 , 10 jusqu'à 5o,ooofr., sar 

bonnes hypothèques, principalement dans l'arrondissement de-
Lyon. 

S'adresser à M« Rousset, notaire à Lyon , place St-Pierre. 

(6172) A vendre. Maisons dans Lyon , des revenus de 1,800, 

2,000 , 4,000 fr. et sommes plus fortes. Maison de campagne aux: 
Massues , du prix de 3o,ooo fr. Plusieurs autres maisons de cam--

pagne et divers domaines. 
S'adresser à Me Rigolet, notaire , rue St-Côme, n" 4-

(6173) On désire trouver une somme de îa.ooo fr. en viager, 
sur hypothèque sur des immeubles dans l'arrondissement de? 

Bourg. 
S'adresser à M» Rigolet, notaire , rue St-Côme, n» 41

 c
.
na

^,
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du placement par hypothèque de divers capitaux , par parties a» 
10 , i5 , 20 , 3o , 5o,ooo fr. et sommes plus considérables. 

GRAND-THÉÂTRE PROVISOIRE. 

COHINE, comédie. — FRA-DIAVOLO , opéra. 

BOURSE DU 9. 
Cinq p. OTO cous, jouis, du 22 mars i83o. Q2f. 

Trois p.ojo, jouiss. du 22 juini83o. 6if 10. _ 

Actions de la banque.de France, jouissance de janvier 100». 

i64of. 
Rentes de Naplei. . , 

Cerlific.Falconnet de 25 ducats, change variable, jouis, a 
juillet' i83o. .

 a
» cal 

Enipr. royal d Espagne , 1823. jouis, de janvier io\>o. 

Rente perpét.d'lïsp.ôp.ojo, jouis. dejan.i85o. 44
£ 

Rente d'Espagne, 5 p. oro Cer.Eranç. jouis, demai. . 
Empr. d'Haïti, rembours. par 25ème, jouis, de juillet 10j 

J. MORIN, Rédacteur-Gérant. 
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